
 
 

 

Conseiller(ère) en patrimoine 
 

 

Nature du poste 

 Assurer la mise en œuvre et le suivi des projets du programme d’aide financière visant 

la protection, la transmission et la mise en valeur du patrimoine culturel à caractère 

religieux. 

 Offrir des services-conseils, de l’expertise et du soutien aux clientèles et aux 

partenaires du programme d’aide financière visant la protection, la transmission et la 

mise en valeur du patrimoine culturel à caractère religieux. 

 Organiser des activités de diffusion (forum, conférences régionales, prix d’excellence, 

etc.) sur le patrimoine religieux. 

 

 

Exigences spécifiques 

 Détenir un diplôme d'études universitaire de premier cycle dans les domaines de 

l’architecture, de l’urbanisme, de l’histoire de l’art ou tout autre domaine pertinent à 

l'emploi. Un diplôme de deuxième cycle en conservation de l’environnement bâti et 

une formation dans le domaine du patrimoine constituent un atout. 

 Sens des responsabilités, autonomie, habileté à travailler en concertation. 

 Grande rigueur dans l’application des procédures et des normes gouvernementales. 

 Maîtrise du français et de l’anglais. 

 

 

Conditions de travail 

 Horaire de travail :  32,5 heures par semaine. 

 Salaire :  selon les conditions en vigueur au MCC. 

 

 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae d’ici le 31 mai 2019. 

 

CONSEIL DU PATRIMOINE RELIGIEUX DU QUÉBEC 

Jocelyn Groulx, directeur 

100, rue Sherbrooke Est, Bureau 3300 

Montréal (Québec)   H2X 1C3 

Téléphone :  514-931-4701 poste 225 

Courriel :  jgroulx@patrimoine-religieux.qc.ca 

Le Conseil du patrimoine religieux du Québec (CPRQ) est une 

organisation à but non lucratif qui œuvre à l’échelle du Québec. Il a 

pour mission de soutenir et de promouvoir la conservation et la mise 

en valeur du patrimoine religieux québécois. Depuis 1995, le 

ministère de la Culture et des Communications (MCC) a établi un 

partenariat avec le CPRQ pour la gestion de l’aide financière visant la 

protection, la transmission et la mise en valeur du patrimoine culturel 

à caractère religieux. 

 


